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I- CHAMPIONNATS JEUNES 
  

1. Demande de sous classement et mixité  

Rappel de l’article VIII.1.7. du RGER 
VIII.1.7  Sous-classement d’un(e) joueur(joueuse) 

  Dans les équipes des catégories M11 à M17, UN(e) joueur (joueuse) peut être sous-
 classé(e). Le club doit obtenir l’autorisation de la LBVB. 

  Si tel est le cas, l’équipe concernée : 

  -sera classée en fonction des points qu’elle aura obtenue mais ne pourra pas participer aux 
 Finales Régionales.  

  - pourra bénéficier des points DAFR de sa catégorie si dans chacun de ses matches, elle a 
disposé, hors le(la)joueur (joueuse) sous-classé(e), du nombre suffisant de joueurs(joueuses) réclamé par sa 
catégorie. 

 
 Le Club de GOVEN VBC souhaite que HERVY VERON Tom (M18M-2007) 

puisse jouer en M15M, la demande est acceptée. L’équipe est maintenue en 
M15M. 

 
 Le Club de GOVEN VBC souhaite que NOURRY AMBRE (M18F-2007) puisse 

jouer en M15F, la demande est acceptée. L’équipe est maintenue en M15F. 
 

 Le Club de VB GREGORIEN souhaite que RIFFIOD Léopoldine (M18F-2008) 
puisse jouer en M18M, la demande est acceptée. L’équipe est maintenue en 
M18M. 
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2. Création des poules Honneurs  

Les poules de 4 se jouent en match aller-Retour et les poules de 5 et 6 en match 
aller simple. 

Les inscriptions pour la 2ème phase se feront jusqu’au 5 janvier dernier délai. 

Les poules seront refaites la semaine 3 afin que les clubs enchainent en M15 dès le 
21 janvier. 

Les clubs ayant 2 équipes dans la même catégorie, les joueurs seront « grillés » : 2/3 
des joueurs inscrits sur la première feuille de match ne pourront pas jouer dans la 
2ème équipe et inversement.  

 

3. Coupe de Bretagne/France M11  

Il est décidé cette saison que la catégorie M11 ne se ferait pas par club avec 
l’inscription obligatoire d’une équipe fille et une équipe gars mais individuellement par 
genre. 

La qualification à la Coupe de France M11 devant passer par une phase régionale, il 
est décidé que la Coupe de Bretagne M11 servirait de qualification. 

Les équipes désirant s’inscrire en Coupe de France devront participer à la Coupe de 
Bretagne M11, elles devront lors de l’inscription le préciser dans la case remarque. 

 
Prochaine réunion de CSR jeune semaine 2 pour les M15 et semaine 3 pour les M18 
à 20h30 
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